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INTRODUCTION :

L’HOMME AU SEIN DU « VILLAGE PLANETAIRE ».

L’homme est un perpétuel migrant qui, depuis son origine, cherche à s’approprier de nouveaux territoires.

Toutes les époques ont connu ces mouvements d’appropriation et de conquêtes, qu’elles soient culturelles, commerciales ou guerrières.

Ne peut-on pas considérer l’adoption de l’alphabet phénicien, les conquêtes d’Alexandre le Grand s’étendant de l’Angleterre aux Indes, le commerce des Vénitiens étendant leur réseau de l’océan indien à la Baltique, comme des esquisses de  mondialisation ?

On s’accorde toutefois à dire que la période significative demeure celle des grandes découvertes : rappelons nous à cet effet que le premier tour du monde fut accompli en 1522 et qu’une formation de LIENS allait dès lors S’ETENDRE de l’Espagne, l’Angleterre, la France à l’Amérique et l’Extrême-Orient, par l’océan Atlantique et l’océan Pacifique. La mondialisation est ainsi fondée dès cette époque sur des échanges réguliers, croissants, impliquant les sociétés concernées et leurs ressources.

Elle s’est ensuite raffermie à partir du XIXe siècle, mettant en œuvre les acquis culturels et techniques du Siècle des Lumières pour s’engager dans la grande aventure de l’époque industrielle qui a bouleversé petit à petit l’ensemble des domaines d’activité du globe, s’orientant vers un seul marché pour les biens et  services, le travail et le capital.

On parle d’ailleurs de première mondialisation en ce qui concerne la Belle Epoque ; elle se situe dans les années précédant la  Première Guerre mondiale, de 1880 à 1914. Cette période connaît en effet une accélération du capitalisme, moteur de la mondialisation.    

Cette accélération s’appuie ensuite sur la révolution des transports, qui suscite une extraordinaire mobilité des hommes et des capitaux.

Et que dire la chute de l’URSS : on parlait avant 1989 d’un monde bi-polaire. Or la mode du vocable mondialisation coïncide avec sa disparition.

En outre, tous les économistes s’accordent à le dire : les années 80 voient une accélération du phénomène et nous vivons bien en ce début de 21è siècle à L’HEURE de la MONDIALISATION, à savoir dans un VASTE MARCHE MONDIAL des biens, des services, des capitaux et de la force de travail s’affranchissant de plus en plus des frontières politiques des Etats et accentuant les interdépendances entre les pays.

Or à l’heure d’aujourd’hui, et cela également depuis la chute du mur de Berlin, ce vaste marché mondial, ce village planétaire, est entrée dans l’ECONOMIE DE MARCHE.

On parle ainsi aujourd’hui de mondialisation, mais donc aussi de GLOBALISATION. 

Nous allons aborder ici une des conséquences de ces deux phénomènes : les délocalisations. 

DELOCALISATIONS d’ailleurs bien souvent mises à mal et rendues responsables de beaucoup de maux par ses détracteurs.

C’est sur cet axe que nous orienterons notre étude. Car si les menaces des délocalisations sont régulièrement misent en avant par nos médias et nos politiques, et si le phénomène est lui-même très décrié par l’opinion publique française, il faut et il est intéressant, pour une étude la plus objective possible, de déterminer si les DELOCALISATIONS  ne peuvent pas être aussi une opportunité. 

Avant de répondre à cette interrogation nous étudierons dans un premier temps l’historique du phénomène. Puis nous aborderons le vif de notre sujet avant d’étudier plus en profondeur deux cas : l’entreprise nippone Toyota dans un premier temps, puis une société américaine Accenture qui est implantée en France (Paris et Sophia Antipolis).

I. PHENOMENE ET HISTORIQUE DU PHENOMENE.

1-1 DEFINITIONS ET CARACTERISTIQUES.

Tous les spécialistes donnent des définitions de la délocalisation qui se veulent « strictes » mais qui souvent s’opposent.

On peut ainsi désigner la délocalisation comme un transfert d’activités de production dans un pays étranger.

Pour Charles-Albert Michalet, il ne faut pas confondre la délocalisation avec les flux d’investissements directs (IDE) qu’une firme effectue pour reprendre le contrôle d’une entreprise.

En fait, on peut dire que le phénomène revêt deux formes :

Une « délocalisation pure », c’est-à-dire le transfert d’un site vers un pays étranger.

Ou une « délocalisation diffuse », à savoir le regroupement dans un autre pays d’activités dispersées sur le territoire national.

On peut dire aussi et surtout, que la délocalisation économique est un transfert (activités, capitaux, emplois) dans des régions qui ont des avantages comparatifs. Il s’agit aussi du changement d’implantation d’une entreprise ou de l’un de ses services.

Il n’existe pas de statistiques publiques précises sur les délocalisations. Cependant, selon la MIME (mission interministérielle sur les mutations économiques), les délocalisations au sens strict représenteraient globalement autour de 10% du montant des investissements directs à l’étranger soit 305 millions d’euros environ sur la période 1998-2002. Même si toute suppression d’un emploi dans le secteur industriel ne fait pas l’objet d’une délocalisation, la diminution de l’emploi industriel en France constitue un indicateur de l’ampleur du phénomène.

Les secteurs de l’industrie concernés par les délocalisations sont nombreux : cuir, textile, habillement, métallurgie, électroménager, automobile, électronique…

Le secteur tertiaire est également touché : centre téléphoniques, informatique, comptabilité… A vrai dire, toute production de masse et tout service répétitif sont susceptibles d’être délocalisés dans des territoires où le coût de la main d’œuvre est nettement moindre. 

1-2 ORIGINE DU PHENOMENE

L’ESSOR DU COMMERCE MONDIAL.

 Les échanges commerciaux ont toujours  été source d’enrichissements et nous pouvons dire que l’essor du commerce international a toujours eu tendance a favorisé la croissance :

Les exportations constituent une partie de la demande globale et l’accroissement du taux d’exportation soutient la croissance et l’emploi. L’essor de la production dope la production et, de ce fait, induit des économies d’échelle (réduction des coûts unitaire), accroissant la compétitivité des firmes et dons de leur activité.

Les importations sont également source de croissance : elles sont nécessaires à la production (matières premières, produits-semi-finis, machines) ; elles contribuent à la diffusion du progrès technique ; elles constituent des exportations pour les pays fournisseurs dont la croissance est alors stimulée. Dès lors, leurs propres importations s’accroissent, soutenant la croissance des autres pays.

Si les effets de l’insertion des pays en voie de développement est contrasté, l’essor du commerce mondial a favorisé en revanche nettement la croissance de nombreux pays développés et de certains PED dits « ouverts » aux échanges, comme Hongkong, Singapour, Taiwan ou bien encore la Corée du Sud.

Et que dire de la Chine depuis que cette dernière s’est ouverte à l’économie de marché :

La Banque Mondiale estime à plus de 40 milliards de dollars les gains annuels que la Chine retire de son adhésion à l’OMC. 

Sa croissance a dépassée 11% en 2007 et sa production industrielle augmente de 20% l’an.

Elle est devenue l’atelier du monde. Elle est devenue également la première destination touristique en Asie.

Toutefois, l’insertion dans le commerce international a entrainé de nouvelles difficultés.

La CONCURRENCE touche de plus en plus sévèrement les pays notamment développés. 

La concurrence touche plus particulièrement les pays développés. 

Elle est vécue comme une véritable menace car des prix très compétitifs pénètrent  nos marchés et que l’accroissement de cette concurrence est synonyme de restructuration, faillites d’entreprise, déclin de certaines régions (en Fr, Angl., Italie  déclin des régions industrielles, de certains secteurs d’activités)…..La nécessité de préserver la compétitivité prix peut conduire les firmes à comprimer les salaires et les emplois. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle certains auteurs, y compris libéraux,  préconisent l’adoption d’un protectionnisme modéré : le libéral Maurice Allais, prix Nobel d’économie en 1988, recommande de préserver la préférence communautaire au sein de l’Union européenne pour contrer les effets négatifs sur l’emploi de la concurrence des pays à bas salaires. Pour Allais, la libéralisation des échanges n’est concevable qu’au sein de blocs régionaux réunissant des pays de niveau de développement comparable.

En effet, gros problème : les échanges se font entre des pays ayant des niveaux de développement trop différents. Certains secteurs économiques sont confrontés à une concurrence difficilement soutenable.

Guillaume Sarkozy, président de l’union des industries textiles a montré que les conséquences sur le marché textile français de la concurrence chinoise étaient majeures. Il a observé que, depuis la fin de l’accord multifibres, au 1er janvier 2005, les importations de certains produits textiles chinois avaient augmenté de 600%, avec des baisses de prix pouvant atteindre 40%. Il a montré que cette concurrence était due pour une part à un désarment unilatéral des tarifs douaniers européens, les droits de douane s’établissant pour les produits textiles, en Europe à 7%, en Inde à 60%, aux Etats-Unis entre 15 et 30% et, en Chine entre 12 et 15%, et à une sous-évaluation du yuan, de 40 à 50%.  

Afin de lutter contre cette concurrence, depuis une vingtaine d’années, certaines entreprises, ont pris la décision de délocaliser pour acquérir un avantage de compétitivité, augmenter leurs profits et ainsi survivre.

Or, l’impact des délocalisations sur le marché du travail est devenu l’un des thèmes majeurs préoccupant le plus les décideurs politiques et l’opinion publique.

Il faut dire que ce phénomène remontant à une vingtaine d’année préoccupe aujourd’hui plus qu’avant dans la mesure où celui-ci ne concerne désormais plus uniquement les secteurs traditionnels de l’industrie manufacturière et les emplois peu qualifiés, mais également les secteurs technologiquement plus avancés et les services, notamment les services destinés aux entreprises (c’est ce que nous verrons avec l’étude d’ACCENTURE).

A ces raisons, s’ajoute l’émergence des deux grandes économies d’Asie, la Chine et l’Inde qui, ayant rattrapé en partie leur retard technologique, disposent d’une main d’œuvre abondante et de plus en plus qualifiée.

Dans ce nouveau contexte nous allons désormais analyser les conséquences du phénomène.

Doit-on ainsi ne voir que des menaces dans les délocalisations ou peut-on y trouver quelques opportunités ? 

Les délocalisations sont-elles de vrais ou de faux coupables ?

Nous verrons également comment profiter du phénomène en évitant de ne se trouver que dans une position de victime.

II. DELOCALISATIONS : OPPORTUNITES OU MENACES ? VRAIS OU FAUX COUPABLES ?

2-1  LES DANGERS DE LA DELOCALISATION.

Les délocalisations sont considérées par nos médias et l’opinion publique comme une grosse menace. 

Et, en effet, en France, nous perdons de nombreux  secteurs d’activités.
Près de 20% des entreprises françaises du secteur de la confection a délocalisé toute une partie de leur production vers le Maroc, la Tunisie, la Turquie, l’Europe de l’Est, l’Asie du Sud-est et la Chine.

La délocalisation touche aussi désormais le secteur des services grâce aux nouvelles technologies qui abolissent les distances. Les entreprises jouent sur le décalage horaire à travers le monde : par exemple la main d’œuvre indienne anglophone gère des centres d’appels, des services de société comme Microsoft, Alcatel, d’assurances britanniques françaises et américaines, de banques comme la Lloyd.

Nous perdons donc des secteurs d’activité mais aussi des emplois.

Autre problème souligné, les délocalisations accentuent les inégalités sociales au sein des pays développés et mettent aussi en danger leur cohésion sociale. 

En effet, la délocalisation induit la montée du chômage, notamment des travailleurs les moins qualifiés mis en concurrence avec les salariés des pays en développement alors que les ingénieurs, les cadres de gestion, les avocats, les journalistes, les chercheurs… développent des stratégies individualistes en termes de carrière et de mode de vie et deviennent ainsi les gagnants de la mondialisation. 

Ces craintes doivent être cependant nuancées.
      2-2  DES DANGERS A NUANCER.
 L’impact des délocalisations sur l’augmentation de chômage reste marginal.
En effet pour citer encore le cas de la France, selon un rapport du Sénat, 4% de l’ensemble des investissements français à l’étranger sont des délocalisations.

Pour 10 emplois perdus, un seul a pour origine une délocalisation. 

Un article de « L’expansion » de 2006 estime à 11000 emplois (en une année) le nombre de délocalisations en France.

Les délocalisations détruisent moins d’emplois que les restructurations.

Et le chômage des travailleurs non qualifiés peut résulter aussi des rigidités  du marché du travail, du progrès technique ou bien encore du faible dynamisme de la demande.

En outre, on peut dire que la France bénéficie aussi du phénomène : elle est en effet un des principaux pays d’accueil des investissements étrangers.

En 2004, elle a accueilli 490 implantations internationales, soit 17% du total de l’Europe.

La France demeure attractive grâce à ces infrastructures  de transport, de télécommunications, de pôles d’innovation et de recherche, et de son haut niveau de qualification de sa main d’œuvre.

La recherche des bas salaires n’est donc pas l’unique critère de décision pour une entreprise dans la prise de décision de délocalisation de production.

LES DELOCALISATIONS, si l’on sait être attractif dans certains domaines, peuvent donc être une véritable opportunité pour un état.

Autre exemple, en 2004, tous secteurs confondus, 44 entreprises chinoises et 39 entreprises indiennes se sont implantées en Europe.

De plus, les pays d’accueil des investissements des firmes multinationales bénéficient de l’implantation de filiales qui dopent leur croissance, et qui, en retour, celle des pays d’origine. Ainsi des firmes textiles françaises ont été délocalisées au Maroc. Les exportations de textile contribuent à la croissance du revenu national marocain, générant davantage d’importations de produits français. En outre, les filiales délocalisées peuvent importer des biens d’équipement et des biens intermédiaires de leur maison mère, induisant des créations d’emploi dans le pays d’origine.     

Seul problème, si l’impact des délocalisations au niveau macroéconomique sur l’emploi des pays développés ne confirme pas une vision pessimiste comme nous l’avons expliqué précédemment, en revanche, sur le plan microéconomique, l’impact des délocalisations sur l’emploi des pays développés peut être négatif : la fermeture d’une usine de fabrication de chaussures ou textile dans une ville de 30 000 habitants peut en effet avoir des effets désastreux.   

Il est donc plus que nécessaire de mettre tout en œuvre pour maintenir et améliorer l’attractivité des pays.

Plusieurs leviers existent.

Les pouvoirs publics cherchent à anticiper et à accompagner les restructurations économiques :

Depuis 2003, le gouvernement a acté le fait que l’économie française est confrontée en permanence à des mutations et restructurations économiques.

Pour faire face à ces mutations conduisant à des créations et des destructions d’emplois, avec des conséquences difficiles pour les salariés et les territoires, le gouvernement a créé une mission interministérielle sur les mutations économiques, la MIME.

La mission interministérielle a tout d’abord un rôle de veille et d’anticipation des restructurations. En ce sens, est prévue la mise en place des observatoires régionaux des mutations économiques dont le pilotage sera assuré conjointement par l’Etat et la région. La seconde mission de la MIME consiste à accompagner la reconversion économique des territoires et le reclassement des salariés, notamment en facilitant le travail en commun des différents ministères et en s’appuyant sur les expériences réussies pour améliorer l’efficacité des dispositifs mis en œuvre.

Autre outil crée par le gouvernement : les contrats de site.

Ces contrats visent à redynamiser les bassins d’emploi les plus touchés par les restructurations. Il s’agit d’une stratégie territoriale élaborée par l’ensemble des acteurs et déclinée en actions à engager immédiatement ou sur une durée de trois, quatre ans.

Les pouvoirs publics souhaitent également renforcer l’attractivité de la France en mettant l’accent sur l’innovation, la recherche développement et la formation professionnelle. L’innovation est toujours créatrice d’activité et la formation est gage d’une main d’œuvre qualifiée.

Ainsi, plutôt que de se cantonner dans des situations de victime, il est important de tout mettre en œuvre pour rester attractif.

Même si la France n’est pas très bien classée en termes de coût, de flexibilité du travail et de fiscalité, celle-ci reste très bien classée lorsque l’on parle de l’IDH et de la qualité de vie. Outre donc les infrastructures de transport, de télécommunications, des pôles d’innovation et de recherche la France est attractive pour le social, l’éducation, la santé, la démocratie, le taux d’alphabétisation.

Il lui est donc possible d’attirer de nombreuses entreprises comme per exemple TOYOTA.
III.  LE CAS TOYOTA
Pour illustrer la délocalisation, nous avons choisi l’entreprise Toyota, modèle de réussite dans le domaine automobile grâce à une méthode bien spécifique. De plus, Toyota a choisi de délocaliser son activité, d’abord aux Etats-Unis puis en Europe, allant à contre courant des traditionnelles vagues de délocalisation vers l’Asie et plus particulièrement vers la Chine.
Pour commencer, intéressons nous à l’historique et à la culture de l’entreprise. Nous traiterons également du transfert de compétence de Toyota du Japon vers la France (la méthode) puis du transfert de la méthode vers d’autres entreprises. 

3-1 HISTORIQUE ET CULTURE D’ENTREPRISE
3-1-1 HISTORIQUE DE L’ENTREPRISE
Toyota est un constructeur automobile japonais, dont le siège se trouve dans la ville de Toyota, à proximité de Nagoya.

Voici quelques dates clés pour l’entreprise Toyota :

1919: L’entreprise a été fondée en  par SAKICHI TOYADA sous le nom initial  Spinning and weaving Co.

1933 : Kiichiro Toyoda, le fils de Sakichi, fonde le département automobile.

1936 : l’entreprise créée le modèle AA

1937 : création de la Toyota Motor corporation

1957 : Premières exportations vers les USA

1963 : Premières exportations vers l’Europe

1980 : La production atteint 30 millions d’unités

1992 : Toyota publie la toute première version de la charte de la terre et ouvre sa première            usine en Europe (grande Bretagne)

1999 : La production atteint les 100 millions d’unités

2000 : Deuxième publication de la charte de la terre, avec en plus l’objectif zéro émissions                         polluantes et la création de la société de recyclage et transfert à Sophia Antipolis du centre de design de Bruxelles

2005 : Toyota Prius élue voiture de l’année

2005 : Inauguration d’une usine conjointe avec le groupe PSA Peugeot Citroën en République tchèque

2006 : La Toyota Corolla est la voiture la plus vendue au monde.

Depuis sa création, en 1937, l’entreprise TOYOTA adopte une stratégie de croissance lente sans aucun exercice déficitaire depuis une cinquantaine d’années.

Aujourd’hui, Toyota détient 11% du marché américain avec 15 millions de véhicules en 2002, alors que l’entreprise n’en était qu’a 2% du marché en 1988. 

TOYOTA vend près de 5,8 millions de véhicules par an. C’est le troisième constructeur mondial.

Son chiffre d’affaire sur l’année 2005 est de 157 milliards d’euros. C’est le constructeur automobile le plus rentable du monde.

Le montant de l’investissement pour l’année 2005 est de 11,5 milliards d’euros.

Le groupe Toyota est composé de 215.000 personnes, il possède aujourd’hui 42 unités de productions dans le monde et commercialise 86 modèles distincts.

Toyota est présent dans 160 pays grâce à un réseau de 1600 distributeurs.

Toyota est en passe d’atteindre une part de marché de 5% en Europe, avec deux ans d’avance sur ses prévisions à 5 ans.
3-1-2 TOYOTA ET SA CULTURE D’ENTREPRISE
En 1959, Toyota city est née. C’est une ville Japonaise de 300.000 habitants à 250 Kms de Tokyo. Dans cette ville, tout est rattaché à l’entreprise nourricière. Un hôpital Toyota, une école technique, un institut de recherche en technologie ultra moderne. On y organise même des jeux olympiques industriels. Le stade ainsi que toutes les activités de la ville, sont gratuits.

Toyota fournit même les équipements et les tenues de sport. 80% de la population dépend directement ou indirectement de Toyota.

Dans les usines, les équipes se relaient en milieu de journée. Il n’y a pas de travail de nuit. La semaine est de 40 heures et les congés payés sont de deux voire trois semaines selon l’ancienneté.

En terme de productivité, l’usine est excellente car 500.000 voitures sont fabriquées chaque année dans cette usine, soit une moyenne de 100 voitures par an et par ouvrier. Cela représente 30% de plus que dans une usine française équivalente.

Même si le travail dans l’usine est difficile, il n’est pas répétitif. Les ouvriers occupent des postes différents avec des systèmes de rotation toutes les deux heures.

Les ouvriers se fixent des objectifs pour avoir des défis à relever. La polyvalence est très importante et les ouvriers sont valorisés.

Chez TOYOTA, on fait la chasse aux défauts. Dés qu’un problème apparaît, on arrête toute la chaine pour que les défauts ne s’accumulent pas.

On applique le « just in time », en réduisant les stocks au strict minimum.

L’automatisation et la robotisation ont une place majeure chez Toyota. On peut voir dans les usines des sièges mobiles pour atteindre des parties inaccessibles de la voiture sans avoir à se contorsionner. Ces sièges ont été conçus par les ouvriers. Toyota affirme que « ce sont les gens qui travaillent qui peuvent le mieux adapter leur travail à leur besoin ».

La culture d’entreprise de TOYOTA veut que l’on fasse du sport. Cela commence par un entrainement particulier avant d’entrer chez Toyota. Ce dernier est censé développé une certaine discipline.

Tetsuo KITAWAGA, directeur de Toyota, déclare que «  tout le monde doit suivre cet entrainement pour que tout le monde travaille dans l’efficacité et la sécurité. L’usine est un lieu dangereux, il peut y avoir des accidents, donc il faut une très grande discipline ».

Ces exercices sont censés servir l’esprit de groupe, auquel Toyota accorde une très grande importance.

En ce qui concerne les relations sociales de l’entreprise, Toyota compte un syndicat unique auquel tous les employés doivent adhérer et cotiser à hauteur de 8% de leur salaire.

Le syndicat est très intégré à l’entreprise. Pour augmenter sa productivité, l’usine doit contribuer à l’augmentation du niveau de vie des employés et écouter son personnel.

L’organisation de la force de vente se fait par un quadrillage de la population. Chaque vendeur a une population cible de 1300 clients potentiels et fait chaque jour le tour de son secteur, notant tout ce qui peut déboucher sur une vente, comme une voiture trop vieille, l’anniversaire d’un enfant majeur…

Les commerciaux doivent développer deux types de clientèle : les entreprises et les particuliers.

Pour les particuliers, les vendeurs font du porte à porte, avec ou sans rendez-vous. Ils font également le tour des parkings en regardant les plaques d’immatriculation des voitures. Tout le monde est fiché.

3-2- TOYOTA : UN TRANSFER DE COMPETENCES ?
3-2-1 LA METHODE TOYOTA
Le modèle Toyota est une leçon de management. Son système de production « TPS » ou  «lean »,  sert entièrement l’ambition de Toyota : produire de meilleures voitures, moins chères et qui correspondent aux souhaits des clients. Ce système de production a pour but de simplifier au maximum la production. D’où le terme «  lean ».

L’ambition de Toyota est d’investir durablement dans les hommes et de promouvoir une culture d’amélioration continue.

Le management repose sur le développement des compétences des employés pour parvenir à fabriquer des produits de qualité supérieurs aux attentes du marché et aux standards internes.

On peut dire que le management de Toyota repose sur deux grands principes : Le TPS et le Toyota way :

Les principes du TPS sont :

· L’utilisation de « flux tiré » qui évite la surproduction,

· Intégrer à la culture, la nécessité d’arrêter la production (usage de l’andon) dès l’émergence d’un problème, de façon à produire de la qualité (jidoka),

· Notion de fabrication  « juste à temps » pour éviter les gaspillages.

Les principes du « Toyota way » sont :

· La gestion des décisions se fait sur une philosophie à long terme même si cela affecte la réalisation de certains objectifs financiers à court terme.

· La création de processus qui ont pour but de mettre les problèmes rapidement en évidence.

· Niveler la production (heijunka).

· La standardisation des tâches est la base de l’amélioration continue et de l’engagement des employés.

· Utiliser des contrôles visuels afin qu’aucun problème ne soit caché.

· Ne mettre au service du personnel et des processus, que des technologies éprouvées.

· Former des leaders qui connaissent à fond le travail, qui vivent la philosophie et qui apprennent aux autres.

· Développer des gens et des équipes de travail exceptionnels qui embrassent la philosophie de l’organisation.

· Respecter son réseau de partenaires et de financiers en les mettant au défi ainsi qu’en les aidants à s’améliorer (notion de challenge).

· Aller soi-même sur les lieux, pour comprendre en profondeur la situation (genshi genbutsu). Chez Toyota, les discussions ont lieu sur le terrain, en face des pièces réelles et avec les personnes impliquées et non pas en salle de réunion.                     

Ce principe touche les managers mais aussi les opérateurs.

· Prendre le temps pour les bonnes décisions et privilégier le consensus. Considérer toutes les options possibles et mettre en place des solutions choisies.

· Devenir une organisation qui apprend à travers la réflexion continue (hansei) et l’amélioration continue (Kaizen). Car contrairement à la production de masse qui demande des investissements conséquents, avec cette méthode, Toyota cherche à maximiser les gains par l’amélioration continue. L’entreprise n’a recours à l’investissement qu’en cas d’absolue nécessité. Toyota investit sur des postes clés comme la recherche et développement. En 2005, Toyota consacrait 8% de son chiffre d’affaire à la R&D quant Renault investissait la même année 6% et Peugeot PSA 5%.

3-3 LA DELOCALISATION DE TOYOTA EN FRANCE
Alors que la coopération entre Toyota et général Motors démarre en Californie dès le début des années 1980, Toyota ne s’implante industriellement en Europe que dix ans plus tard. La première usine européenne fut ouverte au Royaume-Uni.

Aujourd’hui, l’entreprise compte dix usines européennes et vend en Europe 935.000 véhicules par an, avec l’objectif d’en vendre 1,2 millions en 2010.

Environ 60% des voitures Toyota vendues eu Europe sont fabriquées sur place. 

La part de marché de Toyota en Europe a atteint 5,1% en 2005.

En 2001, Toyota démarre la production en France de sa Yaris, voiture conçue spécialement pour le marché européen. La voiture est dessinée à Nice, dans le centre de stylisme du constructeur. 

La Yaris est industrialisée au Japon et sa production est lancée dans les usines de Takaoka.

La capacité de production de la Yaris a atteint 270.000 véhicules par an en 2006, soit plus du quart du volume produit par Renault en France.

Toyota assemble les voitures à Onnaing, dans la banlieue de Valenciennes, ou sont affectées d’autres opérations comme l’emballage des moteurs, l’injection des pièces d’aspect, la fabrication des essieux…

L’usine travaille également avec des sous-traitants installés à proximité. Au total, 80% de la valeur d’une Yaris est fabriquée en Europe.

L’entreprise réussit à produire en France, de manière rentable, une voiture qui se situe dans le segment le plus concurrentiel du marché européen.

Quant aux principes de la Toyota Way (genshi genbutsu, challenge, kaizen, respect des personnes et du travail d’équipes), ils s’appliquent également dans l’usine française d’Onnaing.

En effet, le choix du site n’est pas le fruit de hasard, il reflète le souci de servir ses clients en tenant compte des réalités du terrain (genchi genbutsu). Toyota se place là ou habite la clientèle à laquelle est destiné le modèle.

Avec une telle décision, la question des coûts d’implantation, si souvent évoqués en France, est clairement subordonnée à la volonté d’être proche de ses clients.

La notion de challenge est présente dès la conception de l’usine d’Onnaing car il s’agissait de produire une petite voiture à un volume considérablement plus bas que celui considéré comme rentable par les constructeurs européens et nord américains.

Toyota doit tenir compte en Europe, des mêmes contraintes que ses concurrents. Elle est soumise aux mêmes règles sociales. Elle se fixe même des exigences supérieures en terme de normes environnementales pour anticiper des éventuels durcissements de normes.

La notion d’amélioration continue est présente à tous les niveaux. L’usine d’Onnaing bénéficie des innovations déjà expérimentées dans d’autres sites.

Le respect des personnes et des équipes ont fait l’objet d’une grande attention. Toyota a apporté un soin particulier dans la sélection de ses 4.000 employés.

Chaque employé a reçu une formation de plusieurs semaines avant de participer à la production.

Les bureaux sont placés dans une zone située au milieu de l’usine, en prise immédiate avec les ateliers.

L’usine d’Onnaing applique également le principe du flux tendu. Tous les systèmes de production s’appuient les uns sur les autres.

En résumé, on peut dire que Toyota a appliqué efficacement son modèle de fonctionnement, en France et cela sans investissements démesurés. De plus, l’usine est rentable en maintenant sa production en Europe de l’Ouest.

D’un point de vue global, cette délocalisation a permis d’embaucher des salariés dans une ancienne zone industrielle fortement touchée par le chômage. Toyota a employé plus de 4.000 personnes.

Toyota a apporté une nouvelle approche managériale et un transfert de technologies.


En se rapprochant de son marché, Toyota a gagné son pari.


3-4 TRANSFER DE LA METHODE TOYOTA A D’AUTRES ENTREPRISES
Le management ainsi que la philosophie de Toyota sont considérés aujourd’hui comme des modèles. La méthode a prouvé son efficacité, dans une économie fortement globalisée et ou la réactivité et l’adaptabilité sont nécessaires

Nombre d’entreprises ont tenté de « copier » le modèle Toyota afin d’en acquérir la compétitivité. Or malgré les réels progrès de certaines entreprises, rares sont celles qui ont réussi à reproduire son niveau de qualité et de productivité.

La plupart des experts du « lean » sont conscients de ce problème et font souvent l’hypothèse d’une mauvaise compréhension des pratiques par les entreprises qui tentent de s’approprier le TPS.

Dans les quelques entreprises qui ont réussi à mettre en place les expériences « lean », elles déclarent cruciale l’implication des opérateurs dans le changement car c’est à eux qu’incombe la définition des « standards de travail » qui sont la base de l’amélioration continue.

Les experts « lean » expriment souvent une grande frustration vis-à-vis des services supports (ressources humaines, achats, méthodes) car ils ne se sentent pas impliqués dans la démarche.

Les experts « lean » se plaignent également de la difficulté d’impliquer la maîtrise dans la démarche « juste-à-temps ». En effet, le rôle du superviseur dans un processus classique est différent de celui qu’il a dans un processus « lean ». Dans le premier cas, le superviseur tient à bout un système de production et prend des décisions quotidiennes pour pallier aux défaillances de ce dernier. Dans le système «  lean », il s’assure  du respect rigoureux de la méthode.

Cette transformation de rôles n’est pas évidente et nombreux sont les agents qui ne s’y adaptent pas.

Autre anomalie, les entreprises investissent massivement leurs efforts et leurs attentions sur le juste-à-temps alors que le « jidoka » fait figure de parent pauvre (construire de la qualité tout en détectant les anomalies dans le processus).

Au delà de l’incompréhension ou du non respect scrupuleux de la méthode Toyota, certaines entreprises européennes échouent à cause de la mauvaise qualité de ses relations sociales. Le rapport du « chef » à ses collaborateurs est empoisonné par la distance hiérarchique. Cette relation est souvent tendue et inefficace.

De plus, certaines entreprises européennes qui ont tenté d’appliquer le modèle Toyota, n’ont pas saisi un des points clés de la réussite Toyota «  privilégier l’approche client à l’approche produit ». Chez Toyota, c’est le client qui est au cœur du dispositif.

Renault et Peugeot répondent à la crise qu’ils traversent en élargissant la gamme des produits sans se soucier de la satisfaction client.

En conclusion, on peut dire que le modèle Toyota est un modèle unique. Son efficacité est incontestable, à condition d’une application scrupuleuse et rigoureuse. 

L’entreprise Toyota a appréhendé mieux que quiconque les enjeux de la globalisation en faisant de son exigence et de sa réactivité, une force. 

IV. LE CAS ACCENTURE
Accenture est une société de service à échelle  internationale, qui fournit du conseil en management, en organisation, en technologie de l’information et externalise les services opérationnels des entreprises. 

Ses consultants interviennent sur des projets d’envergures auprès de grands comptes publics ou privés afin de les aider à améliorer leurs performances.

Au 31 mai 08 elle comptait 180 000 collaborateurs répartis équitablement sur les 3 « Geographies » de l’entreprise (Americas: 51,000, Asia Pacific: 65,000, EMEA: 64,000). Plus précisément, l’entreprise est présente dans 49 pays.

En fin d’année fiscale 2007 (31 août 2007), Accenture LTD affichait un revenu net de 19.7 milliard de dollars US (les chiffres 2008 ne sont pas encore disponibles).
Accenture conseille 92 des 100 plus grandes entreprises mondiales du magazine Fortune et aide plus de 4000 clients dans le monde. Parmi les plus grands clients, peuvent être notamment citées les entreprises Cegetel, Carrefour, Danone, EDF, Groupama, Marriott, Procter & Gamble, France Télécom, TF1, Rhodia, le Ministère de l’Economie et des Finances, La Société Générale, Crédit Agricole, …

4-1 HISTORIQUE ET ORGANISATION

4-1-1 HISTORIQUE DE L’ENTREPRISE
Accenture, anciennement connu sous le nom d’Andersen Consulting, a été créé en 1989, par un groupe d’associés du cabinet de conseil Arthur Andersen, dont l’activité principale était l’audit financier. Ces associés qui de part leur métier d’auditeur ne pouvaient « conseiller », ont créé une division indépendante du réseau Arthur Andersen, de conseil en management et en technologie de l’information. 

D’une simple société d’intégration de système, elle est devenue en 10 ans une société internationale offrant à ses clients une large palette de services tels que le conseil en management, en technologie de l’information et l’externalisation des services…

En janvier 2001, suite à sa séparation définitive d’avec Arthur Andersen, la société Andersen Consulting change de nom pour devenir Accenture.

La même année, afin de maintenir leur compétitivité et de continuer à se développer, les associés décident d’ouvrir le capital d’Accenture LTD, et le 19 juillet 2001, Accenture LTD est introduite en bourse sur le marché de New York (NYSE, sous le code ACN).
Introduite à une valeur de 15$, l’action a dans les 1ers mois presque doublé sa valeur.

Puis, comme ses concurrents, Accenture a subit les conséquences de la crise économique qui a frappé de plein fouet toutes les entreprises de ce secteur, l’action est retombée aux alentours de sa valeur d’origine. La société ayant fait ses preuves et acquis la confiance des fonds d’investissements, la valeur de l’action Accenture fluctue depuis quelques mois entre 37 à 42 USD.
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4-1-2 UN ORGANISATION COMPLEXE 
Chaque bureau dans le monde est une entité du Groupe Accenture LTD.

Le centre décisionnel est à Chicago sous la responsabilité du CEO (Chief Executive Officer) Bill Green (en place depuis septembre 2004) aidé de ses Chief Operating Officers. (Voir organigramme officiel ci-dessous).
L’organisation d’Accenture est basée d’une part sur ses différents portefeuilles clients (les Operating group) et d’autre part sur ses 3 principales activités (les Growth platforms) : Le Conseil en Management, la Technologie et l’Intégration de Systèmes et pour finir l’Externalisation.

L’Externalisation étant l’activité phare d’Accenture en ce moment et celle qui a contribué à la forte et rapide expansion de l’entreprise à travers le monde et particulièrement dans les pays émergeant dont l’Inde et la Chine.

La société est divisée en plusieurs « géographies » et repartie par « workforce ».

Les Workforce : c’est le regroupement des employés par famille de métiers. Il y a quatre workforces chez Accenture :

1. Consulting : regroupe la majorité des ingénieurs en informatique du groupe et aide les sociétés clientes à se transformer en changeant un domaine opérationnel ou l’entreprise dans son ensemble

2. Solution : se rapproche du Consulting et couvre le développement et la maintenance applicative des systèmes d’exploitation chez les clients

3. Enterprise : c’est le support administratif du groupe. Son organisation est proche de celle de toute entreprise classique.

4. Services : délivre des services à forte valeur ajoutée à ses clients dans le cadre de contrats de services à long terme.

Accenture est reconnu pour être un des 1ers leaders mondiaux dans le consulting et l’intégration de systèmes mais aussi pour jouer un grand rôle dans le développement et l’implantation de l’outsourcing. La société sert environ 2650 clients dans le monde, dont 92 classés dans le journal « Fortunes 100 ». Elle doit une partie de sa force à son implantation dans plus de 49 pays. 

Ses principaux concurrents sont EDS, Capgemini, BearingPoint ou la branche IT d’IBM.
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4-2 ACCENTURE ET LES DELOCALISATIONS
4-2-1 LE BUSINESS DE L’EXTERNALISATION 
	Pour Fabrice Dersy (DG Europe de la branche Externalisation), les entreprises les plus performantes sont celles qui se focalisent sur les activités qui les différencient sur le marché. Ce sont également celles qui ont réussi à atteindre un certain niveau d'excellence sur l'ensemble de leurs processus. Pour lui l’externalisation ne signifie pas soustraire une part des activités de l’entreprise, mais au contraire d’y ajouter de la valeur.
De plus, l’étude réalisée en 2007 par Mark Spelman (Directeur stratégique chez Accenture) sur « le marché du travail globalisé », démontre que les entreprises ne sous-traitent plus à l’étranger seulement pour réduire les coûts salariaux, mais surtout pour dénicher de nouvelles compétences. En effet, l’évolution des métiers et le prochain choc démographique en Europe verra partir 40% des employés du secteur de l’aérospatiale et de l’industrie pétrolière à la retraite dans les 5 années à venir.

	 

	C’est la raison pour laquelle, dans le cadre de son activité « Outsourcing « , Accenture propose à ses clients, de prendre en charge une partie ou l’intégralité de :

1. leurs processus d’applications et d’infrastructures technologiques 

2. la gestion et la supervision de leurs fonctions de support (comptabilité, finances, ressources humaines, formation, achat…) 

3. leurs outils informatiques. 
Accenture pense qu’étant libérées de ces taches, les entreprises (ses clients potentiels) peuvent véritablement se concentrer sur leur cœur de métier, tout en optimisant la qualité et le coût des autres activités qui contribuent à leur bon fonctionnement.

	 

	Les solutions proposées s'appuient sur un large réseau mondial (44 centres de services) qui permet de mutualiser les investissements et d'offrir à ses clients le meilleur choix de localisation et le meilleur support, en fonction de leur environnement et de leur présence géographique. 


De grandes entreprises internationales comme Unilever par exemple ont confié une grande partie de la gestion de leurs fonctions de support à Accenture (formation, recrutement, RH, achats…). D’autres comme Axa leur ont confié la gestion de leurs centres d’appels (délocalisé à Casablanca au Maroc)…
En France, Accenture délivre ces services grâce à sa filiale ASF (Accenture Services France).


4-2-2 L’EXTERNALISATION APPLIQUEE EN INTERNE
Depuis son introduction en bourse en 2001, Accenture a dû modifier beaucoup de ses modes de fonctionnements pour gagner la confiance de ses actionnaires. Elle a dû appliquer une politique de restriction de coûts très stricts. 
Outre les raisons exposées précédemment, la délocalisation de ses fonctions de support, de ses infrastructures technologiques et d’une partie de son informatique c’est imposée pour atteindre cet objectif.
Prenons l’exemple d’Accenture SAS en France :
Au début des années 2000, est créée la filiale ASF (Accenture Services France) qui doit prendre en charge les opérations et les services de ses clients mais également ceux d’Accenture. 
En effet, dès la création de la filiale, les services Achat et Support Informatique d’Accenutre sont délocalisés dans cette nouvelle structure. 
Cela n’aura pas d’impacte 
1. sur les effectifs puisque les services entiers (personnel, équipement…) sont transférés dans cette nouvelle structure en gardant les même acquis (financiers, organisationnels, sociaux…). 
2. Sur la qualité du service rendu ressenti par les clients internes car les équipes et les processus restaient inchangés.
En 2002, Accenture décide de transférer la gestion de sa comptabilité générale à Dublin en Irlande dans un de ses centres de service. 

L’objectif étant de confier les taches répétitives et communes à tous les services comptables d’Accenutre de la région Gallia (France, Bénélux, Pays-Bas) à une équipe Irlandaise qui appliquerait des process établit pour chaque tache et avec un outil informatique unique. D’autre part l’Irlande ayant une fiscalité moins lourde que la plupart des autres pays Européens, la main d’œuvre y est également moins coûteuse. Tous les employés de l’équipe française ont été reclassés en interne sur d’autres fonctions à plus forte valeur ajouté. 
Trois ans plus tard, c’est au tour de la comptabilité fournisseur de rejoindre l’Irlande (pour les mêmes raisons cités ci-dessus). 

Depuis, toutes les taches ne nécessitant pas de contact direct avec les employés Français (celles à très petite valeur ajouté) ont été transférées sur un autre centre, en Argentine à Buenos-Aires car la main d’œuvre y est encore plus meilleure marché.
Ce transfert d’activité ne s’est pas fait sans mal pour les clients internes et externes (fournisseurs…) qui ont vu une forte baisse dans la qualité et la réactivité du service.
En 2007, le recrutement et le reporting RH transfèrent une partie de leurs taches sur le centre de Buenos-Aires. 
Cette délocalisation de tache ayant été anticipé, il n’y a une fois de plus pas eu de licenciements liés à ce transfert géographique de compétences. 
Les employés français ont gardé la partie la plus personnalisé du recrutement et ceux de Buenos Aires s’occupent de la saisie des  CVs, des réponses négatives, du screening… 

Pour la DRH de l’époque (Isabelle Calvez) le fait de délocaliser les taches fastidieuses du recrutement permet au service recrutement de Paris de se concentrer sur les étapes décisives du processus d’embauche, notamment les entretiens. 
A ce jour, d’autres projets de délocalisation de service sont en cours de réalisation, comme par exemple certaines activités de la Gestion du personnel ou de la formation.

CONCLUSION :

Créations d’emplois, transferts technologiques, transferts de valeur management, les délocalisations ne sont pas une menace à qui sait demeurer attractif et compétitif.

Ainsi, comme les entreprises, les Etats doivent savoir être réactifs et rester compétitifs en termes de fiscalité, coût du travail, infrastructures, santé, éducation, transparence……

Si il demeure inéluctable que les délocalisations renforcent la compétition au niveau internationale, et peuvent provoquer des peurs face à des effondrements massifs de certains secteurs d’activité, ils faut savoir se montrer entreprenant et donc miser sur la recherche développement.

Il est aussi sûrement important d’éveiller les consciences sur des produits fabriqués en France ou en Europe certes plus chers, mais apportant des assurances en termes de qualité et de normes environnementales.

Il faut donc en effet, plus que jamais savoir lutter.

La Globalisation aura sans doute accentuée la concurrence et la compétition.

Soyons à l’écoute du monde, développons l’intelligence économique et sachons nous adapter tout en gardant à l’esprit VALEUR COMMERCIALE et RESPECT DES INDIVIDUS.

Le XXIè siècle s’est ouvert sur de nouvelles problématiques. Sachons donc les affronter pour que celles-ci soient avant tout opportunités plutôt que menaces. 
ANNEXES

Les investissements dans le monde
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Depuis le début des années 1990, la mondialisation de l'économie a provoqué l'augmentation des flux d’investissements à travers le monde. Les principaux investisseurs sont les États-Unis, le Japon, la France, le Royaume-Uni, et l'Allemagne. 
Ces pays sont d’ailleurs avec la Chine les premiers pays d'accueil de ces fonds financiers.
Ces investissements à l'étranger ont plusieurs objectifs : 
- la création de filiales ou de sociétés mixtes ;
- et l’acquisition de sociétés étrangères, ou la fusion de celles-ci. 
Ce sont des transferts de capitaux, de savoir-faire, le plus souvent mis en œuvre par des firmes transnationales. 
Coût du textile dans le monde
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Le salaire brut horaire moyen est d’environ 26 $ au Japon, 20 $ aux Etats-Unis, 14 $ dans l'Union européenne (mais avec d’énorme variation puisque le Portugal a un taux horaire brut de 5 $), 3 $ en Turquie et au Mexique, 2$ au Maroc et en Roumanie, et moins de 1 $ en Chine et en Inde.
L’avantage comparatif
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La différence des coûts selon les pays a conduit près de 20% des entreprises françaises du secteur de la confection, à délocaliser tout ou une partie de leur production vers : 
- le Maroc, la Tunisie, la Turquie, et l’Europe de l'Est. Soit des pays géographiquement proches qui peuvent réagir rapidement aux évolutions de la mode. 
- Et l’Asie du Sud-Est et la Chine pour la confection de grosses commandes destinées à la vente par correspondance et la grande distribution.
Ce type de calcul est valable pour des secteurs comme l'habillement, le cuir, ou l'assemblage électronique, car les machines peuvent être remplacées par une main d'œuvre peu qualifiée et peu coûteuse. 
Mais si la main d'œuvre est dix fois moins chère, mais aussi dix fois moins productive, il va sans dire que l'intérêt de la délocalisation s'annule.

Délocalisation vers l’Inde
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Depuis quelques années, les délocalisations touchent le secteur des services, notamment depuis que les technologies abolissent les distances. Les entreprises peuvent ainsi jouer sur les décalages horaires à travers le monde.
Ainsi, l'Inde qui a une main d'œuvre anglophone, bien formée et peu chère reste productive pendant qu'il fait nuit en Europe. Elle peut pendant ce temps traiter la comptabilité de sociétés britanniques, ou gèrer des centres d'appel. 
L'Inde accueille donc les services de sociétés comme l'assureur Prudential, la banque Lloyds, ou British Rail, mais aussi ceux des compagnies américaines IBM, Microsoft, et aussi des compagnies françaises comme Alcatel, ou Axa. 

La délocalisation vers l’Irlande
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Les entreprises qui délocalisent vers l’Irlande profitent des avantages fiscaux du pays, attirant de fait l'installation d'unités de production. 
En effet, l'Irlande est le pays de l'Union européenne où le taux d'imposition sur les bénéfices est le plus faible, avec 10% d’imposition, alors qu'il est de 34% en France.

